
Ecole de la sécurité

Monteur - démonteur
d’échafaudages : 
formation de personne 
compétente

Objectifs  

L’Arrêté Royal du 31 août 2005 relatif aux équipements de travail pour des travaux temporaires 
en hauteur stipule que l’entreprise qui monte, transforme, utilise ou démonte un échafaudage 
doit désigner une “personne compétente. Celle-ci doit avoir acquis par le biais d’une formation 
les connaissances requises pour :

- Veiller au respect des mesures de prévention et des consignes de sécurité. 
- Veiller au respect des charges admissibles. 
- Exécuter les contrôles requis. 
- Etablir le plan de montage et de démontage. 
- Etc. 

La formation proposée répond aux critères de l’arrêté royal et permet aux personnes 
compétentes d’acquérir les connaissances nécessaires pour assurer leurs responsabilités.

Cette formation s’adresse aussi aux personnes qui montent, transforment et démontent des 
échafaudages.

|| Personnes concernées 

Les personnes tels que chefs de chantier, contremaîtres, brigadiers, chefs d’équipe, surveillants, 
conseillers en prévention, coordinateurs ... et toute personne affectée au montage ou au 
démontage d’échafaudages.

Programme  

|| Théorie
»» Les obligations qui régissent le travail en hauteur
»» Définition de “personne compétente” au sens de l’arrêté royal du 31 août 2005
»» Les principales règles de montage édictées par les normes pour les échafaudages
»» �Eléments des échafaudages et points de vérification : stabilité, planchers, accès, 

garde-corps, ...
»» Mise en sécurité du monteur d’échafaudage : utilisation des équipements de 

protection individuelle
»» Marquage du matériel, précautions de stockage et d’utilisation, consignation
»» Les erreurs à éviter
»» Plans de montage et de démontage, notes de calcul, notices d’instruction
»» Evaluation compétence théorique

|| Pratique
»» Présentation des différents éléments d’un échafaudage
»» Mise en pratique des règles de base du montage et démontage en sécurité
»» �Respect des prescriptions du fabricant, lecture des plans de montage et de 

démontage, rédaction des notices d’instruction
»» Aperçu sur le terrain d’un contrôle sur échafaudage existant : check list et rapport
»» Sécurité du travail en hauteur (notion) et utilisation EPI
»» Débriefing et questions / réponses

Le CEPS propose de nombreuses 
formations en sécurité. Pour offrir 
des formations adaptées à vos 
besoins, nous avons développé des 
modules de formation spécifiques. 

Nous disposons d’échafaudages, de 
parcours de travail en hauteur et de 
travail en espace confiné.

Ces infrastructures nous permettent 
de recréer les conditions de travail 
de vos équipes et d’offrir une 
grande diversité d’exercices. 



Ecole de la sécurité

Toutes nos formations sont disponibles sur www.ceps-esm.be

Renseignements et inscriptions :

Ceps Charleroi : Tél. 071 31 56 46 | ceps.charleroi@ceps-esm.be

Ceps Seraing : Tél. 04 330 39 50 | sabine.brandt@ceps-esm.be

|| Durée 

1 jour

|| Formule 

Cette formation est organisée régulièrement en sessions inter-entreprises dans nos centres de Seraing et Charleroi.

Tout le matériel nécessaire pour la pratique est alors mis à disposition des stagiaires.

Elle peut également être organisée dans votre entreprise, pour des groupes de 5 à 12 personnes. Dans ce cas, le planning est 
déterminé de commun accord et un échafaudage doit être mis à disposition.

|| Délivrable

Ceux qui réussissent l’évaluation  de compétence reçoivent un brevet “Monteur-Démonteur d’échafaudages : formation de 
personne compétente” répondant aux critères de l’article 11 de l’AR relatif à l’utilisation d’équipements de travail pour les 
travaux temporaires en hauteur.

|| Modalités pratiques
Formation dans nos centres :145€/personne.
Formation sur site : 870€/jour frais de déplacement compris.
Le prix comprend la formation, le syllabus et la boisson. 

|| Agrément

La formation est agréée dans le cadre du dispositif Chèques-Formation de la Région Wallonne.

Prévoir 1 chèque-formation / personne / heure de cours.  Lorsque le coût de la formation est supérieur au total de la valeur 
des chèques remis, l’entreprise sera tenue d’acquitter le solde de la facture.
Cette formation est agréée par de nombreuses fédérations.


